
Quel est le cadre légal commun aux dispositifs de préretraite au
Luxembourg ?

Réponse courte

Les trois dispositifs de préretraite luxembourgeois s'inscrivent dans le Titre VIII du Livre V du Code du travail (Art.

L.582-1 à L.589-2). Ce titre fixe les règles transversales applicables aux trois mécanismes : calcul de l' indemnité

(Art. L.585-1), régime social et fiscal (Art. L.585-2), obligations déclaratives (Art. L.585-3), cessation des droits (Art.

L.585-6), restitution en cas de fraude (Art. L.585-7) et rôle central du Fonds pour l'emploi.

Ce cadre a été refondu par la loi du 30 novembre 2017, qui a abrogé la préretraite-solidarité (Art. L.581-1 à L.581-9)

au 1er juillet 2018. La réforme des pensions 2025 (Lois 8634 et 8640, en vigueur le 1er janvier 2026) a modifié les

conditions d'accès à la pension de vieillesse anticipée, allongeant indirectement la durée effective de certaines

préretraites.

Ces règles communes s'appliquent indistinctement aux trois chapitres spécifiques : préretraite-ajustement (Art. L.

582), postés/nuit (Art. L. 583) et progressive (Art. L. 584). Elles constituent le socle unifié que tout RH doit maîtriser

avant d'engager un dossier.

Définition

Le Titre VIII du Code du travail luxembourgeois regroupe sous l'appellation "Préretraite" l'ensemble des règles

organisant la cessation anticipée d'activité avec maintien d'un revenu de remplacement. Il s'articule en neuf

chapitres : dispositions générales, préretraite-ajustement, préretraite des postés/nuit, préretraite progressive,

indemnité de préretraite, attribution du concours du Fonds pour l'emploi, encadrement des demandeurs d'emploi,

contentieux et dispositions d'application.

Le Fonds pour l'emploi est l'instrument financier central commun aux trois dispositifs : alimenté par des

contributions publiques, il rembourse à l'employeur tout ou partie des charges liées à l'indemnité de préretraite,

selon les règles propres à chaque dispositif. Ce mécanisme distingue fondamentalement le droit luxembourgeois

de systèmes où le coût serait entièrement supporté par l'entreprise.

Questions fréquentes

L'abrogation de la préretraite-solidarité a-t-elle modifié le nombre de dispositifs disponibles au Luxembourg ?

Oui, la loi du 30 novembre 2017 a abrogé la préretraite-solidarité (Art. L. 581-1 à L. 581-9) à compter du 1er juillet 2018, réduisant ainsi le
nombre de dispositifs de quatre à trois. Seuls des effets résiduels de conventions conclues avant juillet 2018 peuvent encore subsister,
mais aucun nouveau bénéficiaire ne peut plus accéder à l'ancien mécanisme.
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Que se passe-t-il pour les obligations de préretraite en cas de cession ou fusion d'entreprise ?

Les obligations liées à la préretraite suivent automatiquement l'employeur successeur en cas de succession, vente, fusion ou mise en
société (Art. L. 585-5). Cet automatisme doit être anticipé lors des opérations de fusion-acquisition et intégré dans les clauses de garantie
des contrats de cession, car le repreneur hérite de l'ensemble des engagements de préretraite en cours.

Quel est le cadre légal commun aux dispositifs de préretraite au Luxembourg ?

Les trois dispositifs de préretraite luxembourgeois s'inscrivent dans le Titre VIII du Livre V du Code du travail (Art. L. 582-1 à L. 589-2).
Ce titre fixe les règles transversales applicables à tous les mécanismes : calcul de l'indemnité (Art. L. 585-1), régime social et fiscal (Art.
L. 585-2), obligations déclaratives (Art. L. 585-3), cessation des droits (Art. L. 585-6) et remboursement par le Fonds pour l'emploi (Art. L.
586-1).

Quel est le délai pour soumettre les décomptes mensuels au Fonds pour l'emploi et quelles sont les conséquences d'un retard ?

L'employeur doit soumettre les décomptes mensuels dans un délai maximum de 6 mois après la fin du mois concerné (Art. L. 586-1).
Passé ce délai, le droit au remboursement est définitivement perdu par forclusion, sans possibilité de dérogation. Cette contrainte doit
être intégrée dans les processus paie en tant qu'obligation impérative.

Quelles sont les conditions d'âge et d'ancienneté communes à tous les dispositifs de préretraite luxembourgeois ?

Tous les dispositifs partagent un âge minimum de 57 ans accomplis et une ancienneté minimale de 5 ans dans l'entreprise, réduite à 1 an
en cas de faillite ou liquidation judiciaire. La durée maximale est de 3 années entières, prolongeable jusqu'à 65 ans pour les salariés sans
droit à pension anticipée, et la préretraite prend fin automatiquement à l'ouverture des droits à pension (Art. L. 585-6).

Conditions d’exercice

Les conditions communes s'appliquent à tous les dispositifs, indépendamment du chapitre spécifique concerné.

Critère Détail commun

Âge minimum 57 ans accomplis (règle de principe — exceptions pour mineurs et techniciens des mines)

Ancienneté 5 ans minimum dans l'entreprise (réduit à 1 an en cas de faillite ou liquidation judiciaire)

Durée maximale 3 années entières (prolongeable jusqu'à 65 ans pour les salariés sans droit à pension anticipée)

Indemnité de base 85 % salaire de référence (12 premiers mois), 80 % (12 mois suivants), 75 % (période restante)

Plafond indemnité Plafond cotisable à l'assurance pension

Fiscalité Soumise à l'impôt sur le revenu et aux cotisations sociales (sauf AAA et CNPF)

Fin automatique Dès ouverture des droits à pension de vieillesse ou anticipée (Art. L.585-6)

Modalités pratiques

Le cadre commun impose des obligations identiques aux trois dispositifs en matière administrative et financière.
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Élément Détail

Autorité compétente Ministre ayant l'Emploi dans ses attributions (décisions d'admission)

Organisme instructeur ADEM (Agence pour le développement de l'emploi)

Remboursement Fonds Liquidé sur décompte mensuel employeur, vérifié par l'ADEM (Art. L.586-1)

Délai de forclusion
Décompte mensuel à présenter dans les 6 mois suivant la fin du mois

concerné

Obligation d'affichage
L'employeur affiche le relevé des salariés admis aux entrées principales (Art.

L.583-4)

Information salarié
Décompte détaillé remis au salarié lors du premier versement (Art. L.585-1,

§8)

Continuité des droits en cas de

cession

Obligations maintenues en cas de succession, vente, fusion, mise en société

(Art. L.585-5)

Pratiques et recommandations

Maîtriser l'architecture en neuf chapitres du Titre VIII avant d'engager toute procédure : les règles communes

(Chapitre V et VI) s'appliquent systématiquement, quelle que soit la nature du dispositif retenu.

Conserver tous les décomptes mensuels et les justificatifs d'embauche compensatrice (pour la préretraite

progressive) pendant une durée suffisante, car le Fonds pour l'emploi peut récupérer les sommes indûment versées

sans prescription courte.

Respecter scrupuleusement le délai de forclusion de 6 mois pour soumettre les décomptes mensuels au ministre :

passé ce délai, le remboursement est définitivement perdu (Art. L.586-1).

Identifier dès le départ si la situation de l'entreprise peut changer (cession, fusion) : les obligations de préretraite

suivent automatiquement l'employeur successeur (Art. L.585-5), ce qui doit être intégré dans les clauses de garantie

lors des opérations de M&A.

Anticiper les effets de la réforme des pensions 2026 sur la durée effective des préretraites : l'allongement progressif

de la durée de cotisation requise peut allonger les périodes d'indemnisation et augmenter le coût total pour le Fonds

pour l'emploi.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.582-1 à L.589-2 Titre VIII complet — dispositifs de préretraite

Art. L.585-1 Indemnité mensuelle — taux et assiette

Art. L.585-2 Régime social et fiscal commun

Art. L.585-3 Obligations d'information employeur et salarié

Art. L.585-5 Continuité des obligations en cas de modification de l'employeur

Art. L.585-6 Cessation de plein droit des droits à indemnité

Art. L.586-1 Attribution du concours du Fonds pour l'emploi

Art. L.588-1 Contentieux — juridiction du travail

Loi 30.11.2017 Réforme du Titre VIII, abrogation préretraite-solidarité

Lois 8634 et 8640 (18.12.2025) Réforme pensions 2026

Le Titre VIII du Code du travail fixe un socle commun solide aux trois dispositifs, ce qui simplifie la gestion RH une fois le mécanisme

spécifique retenu. L'abrogation de la préretraite-solidarité en 2018 a réduit le nombre de dispositifs de quatre à trois, mais des

conventions antérieures à juillet 2018 peuvent encore produire des effets résiduels.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_582-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_589-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_585-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_585-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_585-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_585-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_585-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_586-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_588-1

